
 

 

 

L’accompagnement de carrière se déroule entièrement en entretiens individuels à distance 

via zoom avec l’accompagnateur. 

Il dure 18 heures dont 4 heures de recherches personnelles. 

La durée du travail personnel est indicative et propre à chacun, selon le(s) projet(s) 

investigués. 

La démarche présentée ci-après est individualisée (en temps et choix de supports) en 

fonction des objectifs et attentes du bénéficiaire.  

• Phase préliminaire : analyse de la demande (1 séance 1H30) 
➢ Résumé de la situation professionnelle actuelle et du parcours du bénéficiaire 
➢ Domaines de satisfaction et d’insatisfaction 
➢ Eléments déclencheurs de la demande d’accompagnement 
➢ Objectifs et attentes du bénéficiaire 

• Phase d’investigation (formation 7H + 1 séance 2H) 
➢ Formation individuelle « Connaissance de soi par l’ennéagramme »  
➢ Tout est possible : désirs, intérêts, motivations 
➢ Atouts personnels : positionnement familial, parcours scolaire, parcours de 

formation, personnalité, valeurs 
➢ Atouts professionnels : analyse du parcours CV, analyse des expériences, 

identification des connaissances, compétences, savoir être, réseau personnel et 
professionnel ressources 

• Phase d’investigation (suite) (4 H de travail personnel réalisé en intersession) 
➢ Travail d’enquête : recherches théoriques, référentiels métiers, appuis sur les outils 

du net, rencontres de personnes ressources 
➢ Identification de la piste la plus cohérente entre principe de plaisir et principe de 

réalité, identification des obstacles 
➢ Travail d’approfondissement sur la piste sélectionnée 

• Phase de conclusion (2 séances d’1H30) 
➢ Validation du projet, actions à suivre pour contourner les obstacles, formations 

éventuelles à suivre, plan d’actions à court terme, à moyen terme, à long terme 
➢ Analyse et correction CV en vue d’un repositionnement sur le marché de l’emploi 
➢ Méthodologie lettre de motivation  
➢ Personal Branding : se présenter, se valoriser, mettre en avant les points de force 

dans son expérience et savoir présenter une expérience 
➢ Préparation entretien : conseils posture et techniques de communication, apprendre 

à se présenter à l’oral de manière synthétique et efficace 
➢ Simulation d’entretien 

• Conclusion et synthèse (1 séance de 30 minutes) 
➢ Commentaires du bénéficiaire et évaluation de la prestation 
➢ Evaluation de sa motivation et de sa détermination à réussir son objectif 

 
 

Entre les séances, les questions, précisions ou échanges sont bien sûr possibles par 
mail ou téléphone. 

Accompagnement de carrière 



 
 
 
 
 
Je vous propose un accompagnement étalé sur une durée de 3 à 4 mois  
Ce dispositif d’accompagnement permettra d’aborder sereinement la construction du 
projet professionnel 
 
Mes principes d’action et mes engagements : 
Je m’engage à déployer tous les moyens nécessaires afin de multiplier, d’optimiser et 
d’accélérer les chances de développer le projet professionnel de la personne 
accompagnée. 
Dans la mise en œuvre de mes missions, mes principes sont les suivants : 

➢ Miser sur la capacité de développement de chaque personne. 
➢ Respecter les intérêts et l’intégrité des personnes propriétaires et porteuses de leur 

projet. 
➢ Démontrer par mes actions mon engagement aux côtés des collaborateurs mais jamais 

« à leur place ». 
➢ Respecter la confidentialité de nos échanges. 
➢ Confronter les personnes à la réalité. 
➢ Construire une relation la plus transparente possible : 

- En étant claire sur ce que je communique et à qui. 
- En définissant ensemble les résultats visés  
- En réalisant ce que nous avons défini. 
- En faisant un point réaliste avec le candidat sur la faisabilité de son projet. 
 


